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Objet : Invitation aux journées d’information et de formation continue sur le Bois-Energie 

N/Réf : MRBE/JP/AL/06/60 

 
Madame, Monsieur 
 
Dans le cadre de la Mission Régionale Bois-énergie, l’Observatoire de la Forêt Méditerranéenne, a organisé 
fin 2004, une première session d’information et de formation continue à destination des bureaux d’études 
intervenant dans le domaine du bois-énergie. L’évaluation menée auprès des participants de la session 
dernière, nous encourage à renouveler une session ayant pour thème : 
 

« Réalisation d’un réseau de chaleur au bois et retour d’expérience » 
 

Au-delà des rappels sur l’organisation de la filière bois énergie sur la Région, son avancement, les aides 
envisageables et les attendues sur les études de faisabilités, l’accent sera mis sur des cas concrets de 
chaufferies en fonctionnement. Par le retour d’expériences apporté par 2 intervenants (Bois énergie 66 et 
AMORCE), les montages de projets et le fonctionnement de ceux-ci seront abordés, permettant de mettre en 
relief les avantages et inconvénients de chaque solution mise en œuvre. 
L’objectif recherché est de concrétiser les projets en étude de faisabilité et de réaliser des installations de 
références sur l’ensemble de la Région. 
 
Cette session, dont vous trouverez le programme ci-joint, aura lieu du : 
 

mardi 14 mars 2006 - 14h au mercredi 15 mars 2006 - 17h 
 

Elle se déroulera au Conseil Général des Alpes de Haute Provence à Digne (Bât F. Mitterrand, Av 
Badmergentheim - salle Rez de chaussée) avec visites de chaufferies dans les communes environnantes 
(IUT de Digne et Hôpital local d’Oraison). 
 
Nous souhaitons vivement votre présence à ces journées qui sont conçues comme des lieux d’échanges, 
d’information et de débat. Nous vous informons également que la présence des bureaux d’études à cette 
session fera l’objet d’une mention spécifique dans la liste diffusée par la MRBE à l’intention des maîtres 
d’ouvrage. C’est pourquoi nous vous invitons dès à présent à remplir et nous retourner le bulletin réponse ci-
joint avant le 06 mars prochain. L’URACOFOR (support administratif de l’Observatoire) étant agréée 
organisme de formation, la participation aux frais qui vous est demandée peut être prise en charge par votre 
fonds de formation. 
 
Dans l’attente de vous rencontrer, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations les 
meilleures. 

Alain LESTURGEZ 
 
 
 
 
Directeur 


